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Par M. O. SARRAZ-BOTRNET, 
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La question de roverfishing dans certaines mers — et 
notamment la mer du Nord — est deja ancienne. maïs elle 
aurait fort etonne les pècheurs comme les océanographes du 
X I X ' siècle OU du début du X X ' siècle. A cette époque, on se 
ber^ait de l'illusion que les richesses de la mer étaient inépui-
sables et que les captures faites par l 'homme ne representaient 
qu 'une fraction vraiment infime devant les quanti tes d'espèces 
comestibles dévorées par d 'autres espèces plus fortes et plus 
voraces. E t cependant, dés avant 1914, quelqucs esprits clair
voyants signalaient que les captures faites dans la mer du 
N o r d — notamment en poissons plats — comme celles du 
merlu dans l 'Atlantique — temoignaient d u n e diminution de 
rendement marquee. Durant la guerre 1914-1918, les flottes 
de pêche, dont Ie nombre croissait auparavant de fa?on tres 
rapide, resterent dans les ports ou furent réquisitionnees pour 
les besoins mihtaires. 

Le resultat fut remarquable. Les fonds laisses a e u \ -
mêmes duran t cinq ans se révélèrent singulièrement productifs, 
et ce fut tout d 'abord des pêches vraiment miraculeuses aussi 
bien dans la mer du N o r d que sur le plateau atlantique. Maïs 
tres vite, devant le nombre et le tonnage des bateau.x toujours 
croissants aussi bien pour la pêche hauturière que pour la 
petite pêche cótière, devant Taugmentation de puissance de 
capture des engms de pêche — chaluts et sennes principale-
ment — le rendement se fit moindre et décrut si vite qu'il fallut 
bien reconnaïtre l 'appauvrissement des fonds pour certaines 
especes .C'est qu'en effet les poissons se classent sommaire-
ment en deux categories principales — ceux qu 'on appelle 
poissons de fond (demersal fish) dont l 'habitat se cantonne 
sur des surfaces relativement réduites — et ceux qu'on appelle 
poissons migrateurs ou pelagiques (pelagic fish) qui se reunis-
sent a certaines époques en bancs souvent enormes puis dis-
paraissent en se dispersant ensuite. 

Les poissons plats de la mer du Nord appart iennent a la 
première categorie : le maquereau, les clupeides. les thons, la 
morue a la seconde. 
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Sans doute les richesses de la mer restent dans leur 
ensemble inépuisables — et ce que l'homme capture n'est 
qu'une parcelle relativement petite — mais quand les condi
tions naturelles réalisent un équilibre, il suifit parfois de peu 
de chose pour Ie détruire, comme un léger poids fait pencher 
complètement Ie plateau de la balance. 

Il apparaït done bien que Taction humaine — sous diffé-
rentes formes : pêche trop intensive, capture des immatures, etc. 
— peut avoir dans certaines regions une action nocive. 

Ce problème, agité d'abord dans les différents pays pro-
ducteurs, puis au Conseil International de l'Exploration des 
Mers a Copenhague, amena Ie gouvernement anglais a pro-
voquer une conférence internationale qui se tint a Londres 
en 1936 et 1937. Celle-ci se pencha sur les causes, étudia un 
certain nombre de remèdes proposes par les différents pays 
invites — pays de l'Europe occidentale riverains de la mer du 
Nord et de l'Atlantique — et édicta certaines régies se rap-
portant principalement a la protection des immatures et au 
maillage des filets. Les propositions des scientifiques relatives 
a des cantonnements oü la pêche serait interdite a certaines 
époques de l'année ou même durant plusieurs années consé-
cutives n'avaient pu être retenues devant les difficultés 
d'application pratique, surtout de surveillance réelle. 

Ce sont ces régies de Londres 1937 (maillage d'au moins 
35 mm. de cóté et dimensions minima de certaines espèces) 
qu'appliquent les divers pays signataires, tout au moins pour 
leur pêche hauturière, car la pêche cótière continue souvent 
a bénéficier en general de certaines tolerances. 

En réalité, ces mesures n'étaient pas grand'chose. Le pro
blème n'était pas résolu dans toute son ampleur, et l'avenir 
allait le démontrer tres rapidement. 

La deuxiême guerre mondiale créa des conditions analo
gues a celles resultant de la première. Les grands bateaux 
furent réquisitionnés, les champs de mines et les mines flot-
tantes restreignirent la pêche a quelques cantons réduits, si 
bien que dés 1945 on fit a nouveau de fort belles pêches sur 
les bancs épargnés durant cinq ans. Mais tres rapidement on 
constata la baisse des rendements et le problème de l'over-
fishing devint l'objet de la preoccupation générale. C'est que 
si durant les hostilités certains belligérants avaient subi de 
grosses pertes de chalutiers (Angleterre, France, Allemagne) 
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d'autres pays plus favonses avaient pu augmenter de fagon 
importante leur flotte (cas de certains pays scandmaves) 

Les fonds de la mer du Nord (Skager Rak au Dogger 
Bank) etaient exploites intensement et il en était de même 
du plateau atlantique, notamment par les parejas espagnoles 

D'autre part, les flottes detruites se reconstruisaient rapi-
dement et Ion etait bien force de reconnaïtre que dans les 
mers précitées l'overfishing devenait une menace grandissante. 

Le gouvernement anglais justement preoccupe convoqua 
une nouvelle conference qui se tint a Londres en 1946 Dans 
de longues discussions, de nombreux projets furent presentes. 
Les Anglais, appuyes pai les Frangais, soulignerent que la 
pêche etant trop intensive en mer du Nord, il convenait de 
limiter le nombre des bateaux, car il est bien evident que plus 
il y a de bateaux plus le poisson sedentaire est pourchasse 
lis proposerent done que les pays dont les flottes etaient 
superieures a celles de 1939 cesseraient d'augmenter celles-ci 
et que les pays qui n'avaient pas rejoint leur capacité de 1939 
se limiteraient aux chiffres d'alors. 

Des raisons economiques (besoins d'exportation) et des 
raisons sociales (ces dernieres fort respectables) firent rejeter 
cette proposition, et finalement on en vint a completer simple-
ment les mesures de 1936-37 en augmentant les dimensions des 
mailles et les tailles des poissons. 

Pour ces derniers, les savants fixèrent surtout pour les 
poissons plats une taille telle que le poisson correspondant fut 
déja a même de se reproduire — ce qui parait logique et 
raisonnable. 

Cependant certaines réserves étaient faites par certaines 
delegations, notamment la delegation frangaise, spécifiant 
qu'en France I'application des mesures a la pêche cötiêre ne 
pourrait se faire que par paliers pour des raisons sociales 
evidentes, car il ne faut pas brutalement supprimer ce qui fait 
le gagne-pain de certains petits pêcheurs et sous prétexte de 
laisser vivre le poisson empêcher l'homme de vivre 

Malheureusement la conference stipulait que les mesures 
proposées ne seraient mises en application que deux mois après 
la ratification de tous les signataires Or, certains pays n'ont 
pas encore ratifie et pour certains, des considerations Inter
nationales n'ayant rien a faire avec la pêche — cas de I'Espa-
gne et de la Pologne — laissent douter de leur ratification 

Rien n'ayant ete fait depuis 1946, le mal n'a pu qu'empi-
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rer surtout pour les poissons plats de la mer du Nord et les 
colins ou merlus (hake) de I'Atlantique II s agit aujourd'hui 
d'une veritable crise et tous les espnts seneux qui se penchent 
sur cette question estiment que des mesures beaucoup plus 
importantes que celles prevues a Londres en 1946 doivent 
être envisagees 

Ce sont ces problemes qui ont attire I'attention des savants 
d'une part et des praticiens d'autre part Notamment dès que 
les représentants prives des organisations de la pêche des 
pays riverains de la mer du Nord prirent contact entre eux 
sur I'lnitiative premiere de M KIEWIET de JONGE pré
sident de la Federation hollandaise ce probleme timidement 
abordé lors des premieres reunions de Copenhague et de 
Pans, devint le centre des preoccupations aux reunions ulte-
rieures de Londres, de Gothembourg, et tout recemment de 
Scheveningue 

C'est le point de vue francais que )e vais maintenant 
vous exposer en étudiant d'abord la mer du Nord, puis 
I'Atlantique 

Devant le peril croissant tous les représentants qualifies 
de la pêche et de la science sont d'accord qu'il est indispen
sable de mettre en application les mesures envisagees par la 
Conference de Londres de 1946 mais aussi que ces mesures 
sont insuffisantes et qu'il faut les completer par d'autres qui 
les renforceront ou seront plus efficaces 

Mais pour bien situer le probleme. il est necessaire de 
I'éclairer par des chiffres Voici done les tonnages de poissons 
de fond des divers pays releves d'après les donnees statisti-
ques etablies par I'eminent President de la BRITISH 
TRAWLERS FEDERATION M C R O F T BAKER, 
pour la region quatre — Mer du Nord 

BELGIQUE 
DANEMARK 
ANGLETERRE 
ECOSSE . 
FRANCE 
ALLEMAGNE 
HOLLANDE 
SUEDE 

24 880 000 kg 
58 500 000 kg 
74.206 000 kg. 
86.384 000 kg. 
12 700 000 kg 
32 820 000 kg. 
32 579 000 kg 
17 089 000 kg 

La pêche fran^aise — comme on le voit — s'amene bonne 
derniere — d'autant plus que sur les 12 700 tonnes pêchees 
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par elle dans la mer du Nord, 2.000 environ seulement sont 
des poissons plats : plies, limandes, soles, turbots. 

Je laisse de cóté, bien entendu, les pêches de poissons 
comme Ie hareng, Ie maquereau, Ie merlan. 

Cela étant établi. examinons la position frangaise devant 
les diverses suggestions qui ont été faites pour remédier a 
l'overfishing. 

La première proposition constructive est celle de 
M. C R O F T BAKER, qui s'inspirant du precedent établi dans 
les eaux américano-canadiennes au sujet du flétan (halibut) 
avait suggéré a la reunion de Londres d'établir des quota en 
poids des poissons a protéger ronds dune part, poissons plats 
de l'autre. Ces quota seraient determines par les savants du 
Comité International de Copenhague. 

L'idée en elle-même était judicieuse et interessante mais 
sa mise en pratique ne laissait pas de présenter certaines dif-
ficultés que soulevaient les représentants des autres pays. Le 
quantum dépendait de tant d'inconnues que de graves erreurs 
paraissaient devoir se produire. Il aurait amené l'arrêt dune 
partie des bateaux durant un certain laps de temps — d'oü 
chómage et misère des pêcheurs. — Les statistiques étaient-
elles toutes comparables et absolument correctes ? 

Les flottes de pêche des différents pays étaient large-
ment différenciées comme types de bateaux, dimensions de 
ceux-ci et pratiques commerciales de vente. 

M. C R O F T BAKER retira en conséquense son premier 
projet et a Scheveningue mit en avant un autre remede lui 
paraissant suffisamment simple et souple pour n'être pas mis 
en échec par les difficultés exposées ci-dessus. 

Il lui paraissait possible d'obtenir le résultat désiré en 
contrólant le nombre de jours de pêche annuel, durant lequel 
chaque bateau pourrait travailler. Il soulignait que ce nombre 
pourrait être relatif soit a chaque bateau, soit a une flottille, 
soit a un port, soit même a une nation, que des arrangements 
en pool pouvaient être pris permettant de bloquer sur certains 
bateaux les jours disponibles, les autres restant désarmés, 
et au fond les jours de mer auraient une valeur commerciale 
pouvant les rendre objet de vente. 

Les informations sont malheureusement encore trop peu 
süres pour qu'une determination des dits jours de mer puisse 
être faite de fagon correcte et equitable. Cette determination 
serait d'ailleurs fort delicate, car elle doit tenir compte non 
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seulement du nombre de bateaux, maïs de leur mode de pêche, 
leur puissance de capture, etc. 

Il est certain que la première chose serait que toutes les 
statistiques soient etablies suivant les mêmes normes, comme 
la delegation frangaise l a propose a Scheveningue et qu'un 
bureau commun centralise les informations, afin qu'une même 
mesure s'applique a tous. 

Voyons maintenant les autres suggestions. 
Les federations scandinaves insistent beaucoup sur l'aug-

mentation de la taille des poissons plats autorises ainsi que 
des mailles permises 

Les Frangais rie peuvent les suivre a ce point de vue. 
En 1936-37, la première convention de Londres a fixe des 
tailles minima pour les poissons plats correspondant aux tail
les OU commence la reproduction Cette base paraït raison-
nable et si on s'en eloigne, il n'y a aucune raison de prendre 
une autre taille plus ou moins grande 

Les Frangais d'ailleurs n'apprecient pas les poissons trop 
gros, les trouvant moins fins lis preferent Ie poisson dit 
portion qui correspond sensiblement aux tailles de 1937 

En developpant logiquement la proposition scandinave, 
on en viendrait a terre a ne manger que de vieux coqs et de 
vieux boeufs — et l'on renoncerait a ces délices que sont les 
jeunes poulets, la chair de veau, Ie gigot d'agneau. 

Quant a l'agrandissement des mailles des filets, je reste 
assez sceptique sur Ie resultat a en attendre, notamment pour 
les chaluts. Si les petits poissons peuvent s'echapper par les 
mailles des ailes que l'on a tout mtérêt a avoir grandes, en 
revanche Ie dos et Ie cul du chalut voient leurs mailles se 
fermer au fur et a mesure que Ie cul se remplit. 

Pour la senne, les mailles du bas se ferment aussi quand 
la ralingue du bas est tiree. En realite, ce qui importe pour 
Ie chalut, c'est sa maniere de travailler. Un chalut lourd qui 
racle fortement Ie fond prendra des poissons plats de toutes 
tailles — petits et grands — tandis qu'un chalut léger qui ne 
fait qu'effleurer Ie fond n'en prendra pas du tout ou si peu 
que nen 

La preuve en est faite par les chaluts spéciaux tres légers, 
qu'emploient Allemands et Frangais pour la pêche du hareng 
et maquereau, et dont les mailles sont relativement petites. Ces 
chaluts ne sont pas vises par les conventions de Londres, car 
d'une part les poissons pris — clupéides et maquereaux — ne 
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sont pas touches par l'overfishing et d'autre part effectivement 
s'ils prennent parfois quelques poissons ronds, il est tres rare 
qu'ils capturent des pleuronectes. 

Certams semblent preconiser une limitation ou une dimi
nution des dimensions des chaluts notamment l'ouverture sui-
vant la force des bateaux Les experiences bien connues faites 
entre Ie chalutier anglais « Platessa » de 240 CV et Ie cha-
lutier hollandais «Vier Gebroeders» de 150 CV montrent 
qu'un bateau moms fort peut fort bien remorquer un chalut 
plus grand, la traction et l'efficacite dependant du mode 
d'action du chalut. 

M ANCELLIN. un des savants de l'Office des Pêches 
frangais ecnvait récemment dans Ie Bulletin de l'Office 

« L'appreciation des degats eventuellement causes par 
» les chalutiers sur les fonds de pêche ne doit pas se baser sur 
» 1' « ouverture » de l'engin, ou du moms uniquement sur ce 
» facteur. 

» L'action des panneaux qui prennent appui et glissent 
» verticalement sur Ie fond et Taction du bourrelet qui a pour 
» effet de labourer Ie sol sont en realite les facteurs les plus 
» importants a considérer. 

» Un bourrelet suffisamment alourdi (leste de chalne) 
» racle Ie fond sur tout Ie parcours de chalutage et sur une 
» largeur correspondant a l'envergure de l'engin en pêche 
» (tou)ours moindre, doit-on préciser, que la longueur propre 
» du bourrelet ; il est evident neanmoms que plus celui-ci est 
» grand et plus son action risque de s'etendre en largeur. 

» Ajoutons que, precisement, la pêche du hareng exige 
» (comme celle du maquereau) que les chaluts soient remor-
» ques a une vitesse relativement grande et, de plus. agissent 
» a une certaine distance du fond. C'est la raison pour laquelle 
» tous les constructeurs s'ingenient a alléger ces filets, en sup-
» primant partiellement ou totalement Ie lest du bourelet et, 
» surtout, en adaptant a la corde de dos des flotteurs en 
» nombre supplementaire, des elévateurs ou des panneaux 
» dits « cerfs volants » qui ont pour effet d'elever la partie 
» superieure du chalut et de lui permettre d'agir a une plus 
» grande distance du fond. 

» Les derniers perfectionnements — dus, en particulier 
» aux Allemands — apportés au chalut a harengs ont été 
» realises dans ce sens et l'on peut considérer que Taction 
» destructrice de ces engins est réduite par rapport a celle 
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> des chaluts couramment employes pour la pêche des autres 
» poissons » 

D'autre part pour la petite pêche cótiere il faudrait 
I'amener a renoncer de plus en plus a des pêches destructnves, 
comme la pêche aux crevettes avec des filets de 10 mm de 
mailles les bas-parcs etc et Tencou-'ager aux pêches qui 
respectent les petits poissons, corome la pêche aux cordes ou 
aux filets derivants 

Une mesure beaucoap plus efficace a notre avis serait 
la prohibition totale de pêche dans certaines zones au moment 
de la reproduction Les Scandinaves I'appliquent deja pour 
certains fonds du Skager-Rak et il en est de même en France 
dans certaines baies (Mont St-Michel par exemple) Cette 
mesure serait d'ailleurs a completer par d'autres interdictions 
A cote des zones de reproduction, il y a les nurseries ou zones 
d'elevage ou les petits poissons nes parfois au large viennent 
dans des eaux peu profondes vivre un certain temps II est 
scandaleux de voir prendre des immatures presque sans valeur, 
au lieu d attendre que le poisson atteigne une taille laisonnable 
De telles zones d'elevage devraient done elles aussi être inter-
dites durant certaines périodes 

Enfin il me paraït egalement raisonnable que pour cer
tains poissons des zones au large plus ou moms etendues 
soient reservees durant des periodes assez longues II ne faut 
pas seulement proteger le petit poisson, mais aussi laisser les 
adultes sans les decimer dans des reserves analogues a celles 
de la chasse 

Toutes ces mesures avaient deja ete etudiees en 1936-37 
Mais elles supposent des moyens de surveillance qui n'exis-
taient pas alors 

Actuellement avec les radars qui signaleraient tout bateau 
penetrant dans les eaux interdites avec les avions qui repere-
raient aussitót apres les coupables la surveillance peut être 
vraiment efficace et quelques exemples donneront a reflechir 
aux contrebandiers 

Une autre mesure tres raisonnable et tres facile a mettre 
en application est le controle du tonnage des flottes Puisqu'il 
y a déja exces de pêches il serait peu sage d'augmenter encore 
le nombre de bateaux travaillant sur les fonds appauvns Les 
flottes sont maintenant reconstituees et un accord general 
pourrait aboutir a leur limitation ou tout au moins a la limi-
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tation dcs bateaux pratiquant les peches sur les fonds 
depeuples 

En France la reconstruction de la flotte d acier faite 
sur un plan general n'a prevu que le remplacement des unites 
disparues Quant a la flotte en bois dont le tonnage et le 
nombre avaient augmente ausbitót apres la guerre le mou
vement inverse s est produit depuis lors, au fur et a mesure 
que venaient les grands bateaux en acier, et maintenant son 
tonnage se trouve inferieur a celui d'avant guerre 

Je veux revenir sur le projet de limiter les jours de mer 
par bateau et par an 

En realite les circonstances les plus diverses viennent 
agir a ce point de vue Les mauvais temps limitent forcement 
les jours de pêche des petits bateaux et même parfois des 
grands Les lois sur le repos hebdomadaire et les conge payes 
annuels dimmuent les jours de travail En France, chaque 
SIX jours de travail donne droit a 24 heures de repos hebdo
madaire et d'autre part les conges payes dans la pêche indus-
trielle sont obligatoirement en plus de deux jours par mois 

Pratiquement les sejours au port depassent laigemcnt ces 
chiffres, soit par suite des reparations, soit par suite d'accords 
volontaires — comme a Boulogne s/Mer — ou durant les 
mois d'ete la moitie des giands bateaux reste au port 

Les arrivages excessifs a certains jours imposent aussi des 
restrictions soit de tonnage rapporte soit de travail en mer 
et les Comités interprofessionnels de Pêche (hareng maque-
reau entre autres) ont souvent a prendre des decisions a ce 
sujet C est d'ailleurs la un autre champ de discussions pro-
bleme de defense du marche (marketing of fish) que je ne 
veux pas aborder ici 

Les considerations exposees ci-dessus s'appliquent surtout 
a la mer du Nord Mais la plus grosse preoccupation de la 
pêche fran^aise est due a 1 appauvrissement vraiment catas-
trophique des fonds du plateau atlantique et specialement du 
merlu 

Autant qu on puisse en juger avec le recul du temps il 
faut admettre que les pêches abondantes realisees entre 1945 
et fin 1947 sont dues au developpement des jeunes classes 
de poisson qui ont ete protegees de la pêche pendant toute 
la duree de la guerre navalc durant laquelle les chalutiers 
n etaient autonses a pêcher qu'a proxiunte du littoral En 
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contre-partie, la pêche littorale a cu pour effet de détruire 
davantage de jeunes poissons qui, aujourd'hui, sont absents 
du stock. 

Des echanges de vues auxquels il a ete procédé avec les 
armateurs de pêche industnelle espagnole, il resulte que les 
observations rapportées sont identiques et que Ie rendement 
de la pêche du merlu a diminue d'environ 40 ' r depuis 1947. 

La proportion de raerluchon a augmente de fagon con
siderable et les bateaux qui cherchent Ie merlu de grande 
taille chalutent couramment par 450 m de fond 

A la faveur des brassages dus au mauvais temps, on 
peut trouver, evidemment, du merlu de belle taille (plus de 
2 kg ) a des profondeurs moindres, maïs il ne s'agit que de 
traits de chalut exceptionnels sur lesquels on ne peut fonder 
une exploitation. 

Le probleme qui se pose en Atlantiquc est Ie même que 
celui qui préoccupe les riverains de la mer du Nord Les obser
vations faites sont identiques • diminution des apports de 
poisson de taille, diminution ou disparition des poissons de 
petites taille de certaines zones httorales 

L'examen attentif de ces constatations conduit a penser 
que les remèdes a apporter doivent s'appliquer aussi bien au 
large qu'a la cóte. 

Il est bien certain, en effet que Ion doit protéger a la 
fois les zones cótières dans lesquelles les alevms se develop-
pent avant d'aller au large, et les fonds du large soumis a une 
exploitation systématique qui tend a ecarter les adultes qui 
y vivent, a la fois par la chasse dont ils sont l'objet et par la 
destruction des fonds de pêche eux-mêmes qui sont sans cesse 
ratissés par les chaluts. 

Pour ces differentes raisons, les armateurs francais et 
espagnols sont arrives a conclure que pour remedier a eet 
ensemble de dcpradations, les mesures ou les principes suivants 
devraient être retenus 

1") Application des prescriptions de la Conference de 
Londres de 1946 • 

2') Renforcement du controle de l'embarquement et de 
la fabrication des filets utilises a bord des navires ; 

3°) Renforcement du controle de la taille du poisson au 
débarquement et aux différents stades de la vente ; 

4°) Institution d'une zone de 6 milles a compter de la 
laisse de basse mer a l'intenéur de laquelle serait absolument 
mterdit l'emploi de tout système de dragage ; 
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5') Creation de cantonnements mternationaux qui pour-
raient être établis dans toute la zone chalutable atlantique. 

Ces cantonnements seraient mterdits au chalutage pen
dant une période déterminée et un roulement serait établi entre 
les cantonnements afin de permettre la poursuitc de la pêche 
par les navires qui fréquentent habituellement l'Atlantique. 

Les conclusions des savants rejoignent entièrement celles 
des armateurs. 

M. LE GALL, directeur de l'Office Scientifique et Tech
nique des Pêches Maritimes, m'écnvait : 

» J'ai chargé Ie Laboratoire de l'Office Scientifique et 
» Technique des Pêches Maritimes a La Rochelle de suivre 
» attentivement la question du rendement de la pêche, parti-
» culièrement celle du merlu et les observations de LETA-
» C O N N O U X , chef de cé laboratoire, montrent, de fagon 
» absolument nette, la dispantion progressive de cette espèce 
» et la diminution tres nette des apports de merlus de toutes 
» tailles a La Rochelle. 

» Les causes de cette disparition sont évidentes : 
» 1") Chalutage intensif sur des fonds constamment 

» exploités par les chalutiers de toutes nations. 
» La faune du fond dispersée, détruite par les plateaux 

» et les bourrelets de chalut n'a plus Ie temps de se reconsti-
» tuer. Les espèces qui en vivent émigrent vers d'autres 
» regions du Plateau Continental et les prédateurs (comme 
» Ie merlu) disparaissent avec elle. 

• » 2") Destruction exagérée des immatures dans la zone 
» littorale. 

» Des quantités énormes de jeunes merlus de 10 a 20 cm. 
» n'ayant pas atteint leur première maturité sexuelle (ni la 
» taille marchande) sont détruites chaque annéc. Cette des-
» truction est particulièrement élevée sur les bords de la 
» Grande Vasière dans Ie golfe et dans la region des Smalls 
» oü se pêche également Ie hareng. HICKLING en Angle-
» terre, L E T A C O N N O U X en France ont donné des indica-
» tions précises a eet egard. Nous n'avons aucune donnée 
» d'Espagne et du Portugal oü la pêche des jeunes merlus est 
» toujours aussi dévastatrice. 

» Dans ces conditions, Ie stock de merlus, amputé des 
» jeunes avant qu'ils aient pu se reproduire, ne peut plus se 
» reconstituer. 

» 3") Le perfectionnement des engins de pêche et l'aug-
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» mentation de puissance des bateaux qui accelèrent l 'épuise-
» ment du stock en y prelevant des adultes a un taux nettement 
» supérieur a leur remplacement possible par la reproduction 
» et a la croissance des individus. 

» Q u a n t aux mesures a p iendre pour combattre cette 
» destruction exageree et permettre la recon^titution du stock, 
» j e n vois plusieurs : 

» La premiere : Interdiction formelle de débarquer, ven-
» dre, t ransporter , traiter les poissons n 'ayant pas atteint la 
» taille marchande. 

» U n e reglementation existe en France a eet egard 
» Son application ferme permettrai t la reconstitution du 

» stock de reproducteurs d 'abord, puis celle du stock tout 
» entier Ses effets seraient sensibles dès la troisième année 
» d'application 

» La seconde Application de la Convention de Londres 
» (1946) sur la taille des mailles de chalut. 

» L'application generale de cette Convention accélérerait 
» la reconstitution du stock 

» La troisteme Creation de cantonnements avec mter-
» diction pendant un minimum de trois ans 

» En ce qui concerne la protection du merlu je verrais 
» Ie Plateau Continental Celte et Ie Golfe de Gascogne cons-
» tituer trois réserves : 

» 1') au sud du 48"" " ; 
2 ') au nord du 48"" )usqu'au 50"" N et a l'ouest du 

» 7 ' W G r . ; 
3") au nord du 50"' jusqu'au 52"" N et a l'ouest du 

» 7 " W . Gr 
» Ces trois cantonnements seraient fermes tour a tour 

» a la pêche et j 'estime que la fermeture de chacun d'eux 
» devrait porter sur une periode de trois ans au minimum 

» Deux d 'entre eux restant toujours accessibles, la gêne 
» apportée a l'exploitation des chalutiers serait moins sensible 
» Le deuxième cantonnement (du 48" ' au 50' ' N ) serait a 
» clore le premier. 

» Maïs , pour que cette mesure soit efficace, il faudrait un 
» accord international France — Grande-Bre taqne — Eire — 
» Espagne et, le cas echéant (Por tugal ) et Belgique 

» U n e autre solution serait la fermeture annuelle de ces 
» cantonnements au moment de la ponte du merln : 

» — au sud du 48"" ', de janvier a mars ; 
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» — du 48"'" au 50 , d'avril a juin ; 
» — au nord du 50"" ', de juillet a octobre, 

» et pêche ouverte dans les trois cantonnements d'octobre a 
» fin décembre. 

» Cet te mesure n 'aurai t pas l'efficacité de la précédente, 
» mais pourrait être adoptée plus facilement a titre transi-
» toire. » 

En somme, tout Ie monde est d'accord sur la nécessité de 
l'application prompte des decisions de la Conférence de Lon-
dres et sur la nécessité d u n e prochaine conférence qui 
ctudierait et proposerait les mesures complémentaires que 
l 'aggravation de la situation rend obligatoires. 

Je tiens en terminant a former Ie voeu qu'il en soit ainsi 
bientöt et je souhaite d 'avance plein succes a la future Con-
férencc Internationale. 


